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ARTICLE 2 

 

Dans la première phrase du deuxième alinéa du I de cet article, après les mots : 

« doit être », 

insérer les mots : 

« au moins » 

 
EXPOSÉ  SOMMAIRE 

Le présent amendement propose de rétablir le texte initial du Gouvernement afin qu’il soit 
clair que les actionnaires minoritaires puissent obtenir le prix le plus attractif possible. 

 

 

 

 

 

 

 

 


